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Le Conseil départemental de la Haute-Savoie et la 
Commune de Chamonix-Mont-Blanc ont signé une 
convention pour l’agrandissement de la Drop Zone 
des Bois de Chamonix 

 
Dans le cadre de sa politique de soutien aux territoires pour des projets 
stratégiques, le Conseil départemental de la Haute-Savoie s’engage aux 
côtés de la Commune de Chamonix-Mont-Blanc pour des travaux à la 
Drop Zone (DZ) de secours en montagne des Bois, à hauteur de près de 
290 000 €. Martial Saddier, Président du Conseil départemental de la 
Haute-Savoie, et Eric Fournier, Maire de Chamonix-Mont-Blanc, ont signé 
ce jour la convention de partenariat en lien avec l’agrandissement de la 
D.Z. des Bois, en présence d’Aurore Termoz et de Jean-Marc Peillex, 
Conseillers départementaux du Canton du Mont-Blanc, de Nicolas Rubin, 
1er Vice-président délégué à l’administration générale, sport, aménagement 
du territoire et devoir de mémoire et de Lionel Tardy, Vice-président 
délégué aux routes et bâtiments, pistes cyclables, mobilités et numérique.   

 
Ces travaux consistent à créer une extension comprenant : 

- un espace funéraire et une zone de rangement, 
- un chenil pour les chiens du Peloton de Gendarmerie de Haute Montagne 
(PGHM),  
- le changement des portes et du sol des hangars. 
 
Les travaux sont estimés à un coût total de près de 580 000 € HT. Le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie et la Commune de Chamonix-Mont-Blanc 
prendront en charge 290 000 € chacun, soit 50 % du montant.   
 
L’action de la gendarmerie en montagne repose essentiellement sur des unités 
spécialisées disposant d'un important potentiel technique au service de missions de 
secours et d'assistance, les Pelotons de gendarmerie de haute montagne (PGHM), 
implantés dans chacun des départements des massifs alpins et pyrénéens ainsi 
qu'en Haute-Corse et sur l'île de la Réunion. Ils ont une compétence territoriale 
étendue au département et, en tant que de besoins, aux massifs sur lesquels ils ont 
vocation à intervenir. Près de 1 300 départs de la Drop Zone des Bois de 
Chamonix sont effectués chaque année. 
 
 

 

Les éléments clés des 
travaux d’agrandissement :  
 
> Début des travaux : 
automne 2022  
 
> Livraison du chenil : 
novembre 2022  
 
> Livraison de l’extension : 
printemps 2023  
 
> Coût global : 580 000 € HT 
(700 000 € TTC) financés par 
la Commune et le Conseil 
départemental à 50 % 
(290 000 €)   


